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VALEANT PHARMACEUTICALS SIGNE UN CONTRAT DE LICENCE AVEC JAZZ 
PHARMACEUTICALS POUR L’OBTENTION DES DROITS DE CXYREM  (OXYBATE 

DE SODIUM) AU CANADA 
 

ALISO VIEJO (Californie), le 12 janvier 2007 – Valeant Pharmaceuticals 
International (NYSE : VRX) a annoncé aujourd’hui la signature d’un contrat de licence 
avec Jazz Pharmaceuticals Inc. pour l’obtention des droits canadiens de CXyrem  
(oxybate de sodium) dans le traitement de la cataplexie, un symptôme débilitant de la 
narcolepsie. Conformément aux modalités du contrat, Valeant doit verser à Jazz 
Pharmaceuticals un droit initial et des redevances en fonction des ventes. 
 

« Xyrem cadre stratégiquement avec notre structure commerciale actuelle du 
Canada et nous sommes très heureux de la collaboration avec Jazz Internationals et du 
potentiel offert par ce contrat ». Selon Timothy C. Tyson, président-directeur général de 
Valeant, « Ce produit nous permet d’accroître les ventes de produits neurologiques au 
Canada dans un marché à créneaux au sein duquel certains besoins médicaux ne sont 
pas satisfaits ». 
 
Xyrem, une préparation liquide d’oxybate de sodium, est le premier et le seul produit 
approuvé au Canada pour le traitement de la cataplexie, une perte soudaine du tonus 
musculaire associée à la narcolepsie. Valeant prévoit lancer et distribuer le produit au 
Canada au milieu de l’année 2007 par le biais de sa force de vente spécialisée en 
neurologie. 
 
Xyrem a démontré un profil d’innocuité acceptable chez les patients narcoleptiques 
pour le traitement de la cataplexie lorsque le produit est administré en doses nocturnes 
de 6 g à 9 g, fractionnées en deux prises identiques. La dose initiale recommandée est 
de 4,5 g par nuit. Le profil des effets indésirables correspond généralement aux effets 
pharmacologiques connus de l’oxybate de sodium et des problèmes de santé 
intercurrents. Les effets indésirables les plus fréquents sont les étourdissements, les 
nausées et les céphalées et se produisent chez 17 % à 25 % des patients. Ce ne sont 
pas les seuls effets indésirables possibles de Xyrem. Il faudrait surveiller les effets 
indésirables liés au traitement des patients qui reçoivent Xyrem. Les médecins et les 
patients peuvent obtenir de plus amples renseignements sur Xyrem, notamment le profil 
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d’innocuité et la mise en garde du produit, en communiquant avec Valeant Canada au 
514-744-6792, poste 2311.  
 

Au sujet de la cataplexie 
 

La cataplexie est la perte soudaine du tonus musculaire, un symptôme débilitant 
de la narcolepsie. La cataplexie se produit plus fréquemment en situation de stress ou 
de fatigue. Une crise de cataplexie peut se traduire par une légère sensation de 
faiblesse et des muscles faibles (c.-à-d. muscles faciaux affaissés, tête pendante, 
genoux chancelants, perte de force dans le bras, discours inintelligible) ou par un 
effondrement complet et immédiat du corps pendant lequel la personne peut sembler 
inconsciente bien qu’elle soit en fait éveillée et alerte. Ces crises peuvent durer entre 
quelques secondes et plusieurs minutes. Les crises de cataplexie sont liées à la perte 
totale du tonus musculaire normalement associée au sommeil paradoxal, phase du 
sommeil au cours de laquelle les personnes rêvent. Les muscles deviennent immobiles 
ou paralysés afin d’empêcher une personne de mettre ses rêves en actes. 
 

Au sujet de la narcolepsie 
 

La narcolepsie est une maladie neurologique complexe et permanente 
caractérisée par un sommeil nocturne fragmenté, l’hypersomnie, la cataplexie, la 
paralysie du sommeil et les hallucinations hypnagogiques. Les personnes qui souffrent 
de narcolepsie ressentent, à diverses périodes la journée, une envie très brève de 
dormir. Si ce besoin est trop pressant, les personnes s’endorment pendant une période 
variant entre quelques secondes à plusieurs minutes. En plus de l’hypersomnie, 
trois autres importants symptômes caractérisent la narcolepsie : la cataplexie ou perte 
soudaine du tonus des muscles volontaires, les hallucinations marquées au début de la 
phase de sommeil et au réveil et de courts épisodes de paralysie totale au début et à la 
fin du sommeil.  
 

La cause de la narcolepsie demeure inconnue et il est probable qu’elle englobe 
plusieurs facteurs interdépendants responsables du dysfonctionnement neurologique et 
des troubles du sommeil.  
 

Au sujet de Valeant 
 

Valeant Pharmaceuticals International (NYSE : VRX) est une entreprise 
pharmaceutique spécialisée mondiale qui met au point, fabrique et commercialise une 
vaste gamme de produits pharmaceutiques principalement dans les domaines de la 
neurologie, des maladies infectieuses et de la dermatologie. Pour de plus amples 
renseignements sur Valeant, visitez le www.valeant.com. 
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Déclaration prévisionnelle 

 
Le présent communiqué contient des déclarations prévisionnelles, y compris sans 
toutefois y être limitées, des déclarations sur le lancement possible de Xyrem au 
Canada. Ces déclarations s’appuient sur les attentes et les convictions actuelles de 
l’équipe de direction et comprennent certains risques et incertitudes pouvant engendrer 
des résultats très différents de ceux décrits dans les déclarations prévisionnelles. Ces 
risques et incertitudes comprennent, sans toutefois y être limités, les risques et 
incertitudes liés à la capacité de l’entreprise à lancer Xyrem au Canada et à verser des 
paiements jalonnés et des redevances ainsi que d’autres risques et incertitudes 
indiqués dans les dossiers de l’entreprise déposés auprès de la Commission des 
valeurs mobilières des États-Unis. Valeant désire prévenir le lecteur que ces facteurs 
sont parmi ceux qui peuvent entraîner d’importantes différences par rapport aux 
résultats décrits dans les déclarations prévisionnelles. Le lecteur ne devrait pas 
accorder une confiance excessive à de telles déclarations étant donné que celles-ci 
illustrent uniquement la situation le jour de sa diffusion. L’entreprise ne s’engage 
aucunement à mettre à jour ces déclarations prévisionnelles à la suite d’événements ou 
de situations qui surviennent après la date du présent communiqué ou à la lumière des 
résultats réels.  
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